
Conseil communal du lundi 27 mai 
Séance publique  

1. Procès-verbal de la séance antérieure - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Nous avons demandé une correction au point 13.  

Ce point ayant été approuvé à l’unanimité et non à 18 voix pour et 5 abstentions. 

2. Comptes du CPAS - Exercice 2018 - Approbation 

Ce point a été approuvé à l’unanimité. 

3. Plan de Cohésion Sociale programme de travail 2020 2025 - Approbation 

Nous avons souligné le travail réalisé par l’équipe du plan de cohésion sociale et les 
avons remercié pour leur présentation. 

Nous soulignons cependant le peu d’ambition notamment au niveau de la mobilité. 

Au niveau du tutorat volontaire, cela nous semble faire double emploi, cette mission étant 
prévue au sein des établissements secondaires.  

4. Plan HP - Etat des lieux 2018 - Rapport d'activités 2018 - Rapport financier 2018 - 
Programme de travail 2019 - Information 

5. Plan HP - Zone d'habitat vert - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Nous avons demandé si cette zone resterait accessible aux citoyens  à faibles revenus. La 
réponse a été positive ainsi que le maintient d’une certaine mixité.  

6. Commission communale consultative de la personne handicapée - Modification - 
Approbation 

Ce point à été voté à l’unanimité. 

Mme Thérèse Daro représentera notre mouvement citoyen. 

7. Opération de Développement Rural - Constitution d'une nouvelle Commission Locale de 
Développement Rural (CLDR) - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Mme Hubert Broers sera notre représentant, Mme Michel Beaufays son suppléant. 



8. Assemblée générale ordinaire de Néomansio Intercommunale du 27.06.2019 - 
Approbation 

9. Assemblée générale ordinaire de ECETIA Intercommunale SCRL du 25.06.2019 - 
Approbation 

10. Assemblée générale ordinaire de l'AIDE Intercommunale SCRL du 27.06.2019 - 
Approbation 

11. Assemblée générale ordinaire de IMIO du 13.06.2019 - Approbation 

12. Assemblée générale ordinaire d’Intradel du 27.06.2019 - Approbation 

13. Assemblées générales ordinaires et extraordinaire de la SPI du 27.06.2019 - 
Approbation 

14. Assemblée générale ordinaire d’ ENODIA scrl du 25.06.2019 - Approbation 

Ces points (8 à 14) ont été votés à 16 voix pour et 5 abstentions. 

Nous nous sommes abstenus car l’action n’a pas de sens.  Les délais entre le moment où 
nous recevons l’avis et le dossier et la date du conseil communal ne nous permettent de 
prendre connaissance correctement des dossiers. Nous ne souhaitons pas à nous 
prononcer « à l’aveugle ». 

15. Convention de Commodat - Salle Devahive - Approbation 

Ce point a été approuvé à l’unanimité. 

16. Arrêté de police – Pèlerinage des gens du voyage – Décision 

Ce point a été approuvé à l’unanimité. 

17. Plan d'investissement communal - Programmation pluriannuelle 2019-2021 - 
Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Des travaux à Ogné sont en cours. Nous avons demandé si la pompe à eau sera bien 
remise après les travaux. La place d’Ogné sera aménagée et améliorée point de vue 
sécurité, la pompe sera remise.  

18. Marché de Fournitures - Achat de mobilier pour les écoles - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 



Nous apprécions le fait que le personnel enseignant soit concerté pour l’achat de matériel. 
Nous demandons quels sont les critères qui conditionnent le choix du matériel. Nous 
soulignons l’importance de penser également à l’ergonomie et au bruit (notamment lors de 
l’achat de chaises pour les classes).  

19. Marché de Travaux - Transformation d'un bâtiment en Office du Tourisme - Rue de 
l'Esplanade 43 à 4141 Banneux - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Nous avons demandé à ce que le marché photovoltaïque et chauffage soit scindé en deux 
marchés distincts. Monsieur Leerschool nous a répondu qu’il en parlerait à l’architecte.  

20. Marché de Travaux - Conception et réalisation d'une piste de pumptrack dans le parc 
communal - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Nous avons souligné l’importance de garder le caractère « vert » du parc communal.  

21. Délégation de compétences en matière de marchés publics - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

22. Aliénation d'un camion Tribenne Iveco - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

23. Vente d'une portion de l'ancienne RN32, Sur Counachamps – Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Nous avons souligné le fait qu’il serait plus prudent de mentionner une servitude de Non 
aedificandi dans le projet d’acte. 

24. Personnel communal - Cadre - Modification - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

25. Personnel communal - Statut administratif des grades légaux - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

26. Personnel communal - Statut pécuniaire des grades légaux - Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Assemblée générale ordinaire d'Intradel du 27.06.2019 - Approbation



27. Personnel communal – Choix du mode de désignation d’un Directeur Général Adjoint - 
Approbation 

Ce point a été voté à l’unanimité. 

Questions orales d'actualité 

Collège : Nous souhaitons vous informer que dans le cadre de la faillite SOWACO, la 
SCICC - société de cautionnement - a perdu son appel du jugement gagné par la 
commune en première instance et que la commune récupère donc près de 50.000 euros 
cautionnés. Nous souhaitons remercier les deux directeurs de la commune dont 
l'argumentation a été reprise dans sa presque intégralité par la cour d’appel. 

MCS précise également que la liste fournie des panneaux publics n'est pas à jour. 
Collège : Le sur-collage n'est pas nouveau, il faut faire avec les incivilités et sanctionner 
dans la mesure du possible le non-respect du règlement. L'affichage sur les murs de 
l'école de Lincé a été constaté et sera poursuivi. Concernant la liste, elle sera vérifiée. 

A propos de la fréquentation des lignes de bus 65 et 64, MCS suggère l'opportunité 
d'interdire l'usage aux personnes se rendant à par exemple Angleur et Chênée pour 
réserver les places aux personnes qui visent une destination éloignée, les premières ayant 
la possibilité d'emprunter d'autres lignes pour se rendre à leur destination. 

Collège : le collège interpellera le TEC sur cette problématique et demandera à tout le 
moins une analyse et des statistiques afin d'objectiver la demande. 

MCS : notre suggestion  a aussi été faite par un chauffeur de la ligne 64 de ne plus 
charger les usagers qui se rendent à Embourg et Chaudfontaine puisqu'ils peuvent 
prendre le 30. 

MCS : Nous voudrions également remercier le personnel de l'administration, nous avons 
eu beaucoup de retours positifs des Présidents de bureaux. Je voudrais interroger le 
collège sur l'absence de transports de personne moins valides à l'instar de ce qui se fait 
aux élections communales. Pourquoi ce service n'a-t-il pas été rendu cette fois? 

Collège : En effet, il serait opportun d'appliquer les mêmes principes pour chaque élection 
si les aspects pratiques les permettent. 

MCS: Je remets une enveloppe à M. l'échevin des finances contenant le prix des 
photocopies demandées à l'administration. Je voudrais cependant faire remarquer qu'il 
convient d'appliquer le ROI à toutes les demandes et de ne pas faire deux poids deux 
mesures. 
Collège : Nous demandons aux conseillers d'appliquer le ROI. (ndlr : le ROI prévoit un 
paiement d’initiative). 

MCS : Nous avons appris que le permis relatif à la station-service dans le zoning de 
Damré avait été octroyé par les fonctionnaires délégué et technique en dépit de l'avis 
défavorable du collège. Avez-vous l'intention d'aller en recours? 

Collège : Nous sommes évidemment déçus que la région n'ait pas suivi notre avis 
défavorable. Cependant il nous semble qu'un recours aurait peu de chances d'aboutir au 



vu de l'argumentation soulevée par la région (existence d'un besoin, consommation 
industrielle, …) 

MCS : Il semblerait néanmoins que d'après Belgomazout, les autres stations-services 
subiraient une perte de 50% de leurs ventes en cas d'implantation du projet concerné. De 
plus, le zoning a toujours été présenté comme un zoning "vert" et ce projet n'est pas dans 
cette philosophie. 

Collège : Je ne vois pas bien en quoi il est "vert" - exploitation de béton, verre, etc 

MCS : Nous considérons que le collège devrait aller jusqu'au bout de sa position et 
introduire un recours. 
Collège : Un recours a un coût et il convient d'analyser si ce recours a une chance 
d'obtenir une issue favorable. 

MCS : Pourrait-on publier sur le site de la commune les documents d'enquête relatifs à la 
demande en permis de l'entreprise Eloy. 

Collège : Oui 

MCS : Pouvez-vous nous en dire plus sur un éventuel projet immobilier dans la zone en 
face du Big Mat? 

Collège : En effet des promoteurs explorent les possibilités de développement d'un projet 
à cet endroit. Cependant il s'agit d'un terrain comprenant à la fois une zone agricole et une 
zone forestière. Un tel projet demande donc une analyse approfondie et de multiples 
contacts avec les différentes instances car il nécessiterait une modification du plan de 
secteur. 

MCS : Des contacts ont déjà été pris avec notre commune et celle de Chaudfontaine? 
Collège : Oui. Différentes instances ont été consultées ainsi que des propriétaires car si 
développement il y a, le projet pourrait avoir des implications supra-communales. 
Cependant rien n'est encore fait car une procédure de changement de zones au plan de 
secteur est très difficile, est longue et demande des compensations. 

MCS : Le budget prévoit l'achat d'un bus communal, avez-vous prévu des ceintures de 
sécurité? 

Collège : il s'agira d'un car d'occasion donc en principe, il y aura des ceintures en fonction 
de l'année de mise en service. 


